
COMMISSION GESTION DES COMPETITIONS 

Section SPORTIVE 

 

Réunion du 02 juillet 2019 

 
 

Présents : JM WARME, R PATTE, J POLET, JP TAVERNIER 
 
Excusés : A CRESSON, M GONTARCZYK, Alain LECLERCQ, Alexis LECLERCQ, B 
SINOQUET. 
 

ADOPTION DU PROCES VERBAL :  

 
Le procès-verbal de la réunion du 11 juin est adopté tel que paru sur le site INTERNET le 12 
juin2019 
 

HOMOLOGATIONS :  

 
La commission homologue, délais d’appel écoulés, les résultats des 26 mai et 2 juin, n’ayant 
donné lieu à aucune réclamation. 
 

STATUT DES JEUNES :  

 
La commission prend connaissance du courrier de la commission des jeunes, nous informant 
des clubs en infraction. 
 

STATUT DE L’ARBITRAGE :  

 
La commission prend connaissance de la liste des clubs en infraction à la date du 1er juin : 
parmi les clubs ayant vocation à accéder en division supérieure, il y a un club en troisième 
année d’infraction : JS BOURSEVILLE et un club en cinquième année d’infraction : US 
VOYENNES*  
 

ACCESSIONS ET DESCENTES :  

 
Voir annexe 1 ci-après. 
 

COMPOSITION DES GROUPES :  

 
Les groupes seront composés dès que tous les engagements seront parvenus au district : (vers 
le 22 juillet). 
 

REPRISE DU CHAMPIONNAT :  

 
Le dimanche 8 septembre 2019. 
Les 1er et 2ème tour de la coupe de France auront lieu les 25 août et 1er septembre. 



 

COURRIER :  

 
De divers clubs au sujet de la composition des groupes : la commission prend note, mais ne 
pourra pas donner satisfaction à tout le monde, car il est rappelé que le premier critère est 
avant tout géographique. 

 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District 
de la Somme de Football dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle de 

la décision contestée (voir procédure article 190 des Règlements Généraux de la FFF) 
 
 

Prochaine réunion sur convocation 
Le Président, 
JM Warmé 

 



ANNEXE 1 

 
 

ACCESSIONS ET DESCENTES 

Sous réserves des procédures en cours ou à venir 
 

• REGIONALE 3 

- FC AILLY SUR SOMME/SAMARA 2 descend en D1 
 

• DEPARTEMENTALE 1 

 
- Montent en R3 : AMIENS MONTIERES et SC MOREUIL  
- Descendent en D2 : US CAMON 2, USNF et FC SALEUX  

 
• DEPARTEMENTALE 2 

 
- Montent en D1 : US ABBEVILLE, SC FLIXECOURT, AMIENS PIGEONNIER et 

US CORBIE  
- Descendent en D3 : SEP BLANGY BOUTTENCOURT, O AMIENOIS, AS 

QUERRIEU et AS SAINT SAUVEUR * 
- Descend en D4 : ES CHEPY * 

 
• DEPARTEMENTALE 3 

 
- Montent en D2 : F MAREUIL CAUBERT, CS CRECY, AS GLISY, US HAM, US 

FRIVILLE 2 , O LE HAMEL. 
- Sont maintenus en D3 : US MARCHELPOT* et ES CAGNY* 
- Descendent en D4 : O EAUCOURT, SC CONTY LOEUILLY 2, AS CERISY, USO 

ALBERT 2, JS CAMBRON*, ASIC BOUTTENCOURT SC CANDAS* 
- Descend en D5 : O SAINT OUEN* 

 
• DEPARTEMENTALE 4 

 
- Montent en D3 : US ABBEVILLE 2, RC DOULLENS 2, ES HARONDEL 2, FC 

LAMONTOYE 2, FR AILLY SUR NOYE, FR ENGLEBELMER, CAFC PERONNE 
2, AS GAMACHES , AMIENS PFC. 

- Reste en D4 : CO WOIGNARUE* 
- Réintégré en D4 : ABBEVILLE MENCHECOURT (décision du comité directeur du 

27/06/2019 
- Descendent en D5 : MIANNAY MOY 3, US DAOURS 2, AAE VILLERS 

BOCAGE, ASP NESLOIS 3, GRAND LAVIERS*, US ROISEL, AJ ARGOEUVES*, 
US HANGEST EN SANTERRE* et AS VISMES 

- Descendent en D6 : US LE BOISLE* et FC AILLY/VAUCHELLES* 
 

• DEPARTEMENTALE 5 

 



- Montent en D4 : SC PONT REMY 2, FC SAINT VALERY 2, DREUIL 
FOOTBALL, SC FLIXECOURT 2, FC RUE/LE CROTOY 2, US MARCELCAVE, 
AMIENS FC, AMIENS DZFC, US CARTIGNY, ES LICOURT et FC PLESSIER. 

- Restent en D5 : JS BOURSEVILLE* et USNF 3** 
- Descendent en D6 : FC GRAND LAVIERS 2** ASIC BOUTTENCOURT 2, AAE 

FEUQUIERES, FC NOYELLES, FC LIMEUX/HUCH, ASC BOURDON, FC 
AILLY SUR SOMME/SAMARA 3, AS CERISY 2, FC VAL DE NIEVRE, AS 
HEUDICOURT, US ROISEL 2,  

 
• DEPARTEMENTALE 6 

 
- Montent en D5 : AVENIR CROISIEN, FC FRIREULLES, AS HUPPY, FRS 

MILLENCOURT, ASL SAVEUSE, AV L’ETOILE, ASM RIVERY, SC BOVES, O 
LE HAMEL 2, AS DOMART SUR LA LUCE, US MARCHELPOT 2, AS 
GAMACHES 4 et FC BREILLY  

- Reste en D6 : US VOYENNES* 
- Descendent en D7 : AS VISMES 2, MIANNAY/MOY 4, US QUEND, AS 

HAUTVILLERS 2, AS LONG, O SAINT OUEN 2, AF CARDONNETTE 2, O 
AMIENOIS 3, FC BLANGY TRONVILLE 2, AMIENS PFC 2, US HANGEST EN 
SANTERRE 2, MONTDIDIER AC 3, FC ALLAINES et US CARTIGNY 2. 

- SC WARLOY BAILLON : radiation du club 
 

• DEPARTEMENTALE 7 

 
- Montent en D6 : JS CAMBRON 3, FC OISEMONT 3, MERS AC 2, O MOLLIENS, 

AC DOMART EN PONTHIEU, US ABBEVILLE 3, FR AILLY SUR NOYE 2, SC 
BOVES 2, FC RUMIGNY, ASM RIVERY 2, US CLERY SUR SOMME, ASF 
HOMBLEUX, FC PLESSIER 2, USC MOISLAINS 2 

 
 
          * : infraction à l’art 8.2 et 12 du règlement du championnat seniors 

**   : deux équipes du même club ne peuvent pas figurer dans la même division sauf en 
dernière série (D7) 

 


